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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Avenir du secteur de l'imagerie médicale
Question écrite n° 10138

Texte de la question

M. Lionel Causse attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
l'article 41 de la loi de financement de la sécurité sociale et ses conséquences sur les structures de radiologie.
Cet article, qui prévoit des baisses tarifaires d'ici au 31 octobre 2025 avec un objectif de 300 millions d'euros
d'économie, suscite de vives inquiétudes parmi les professionnels de santé. En avril 2025, la Fédération
nationale des médecins radiologues (FNMR), qui rassemble une proportion considérable des professionnels du
secteur, a formulé un plan d'économies de 300 millions d'euros prenant en compte l'amélioration de la
pertinence des prescriptions (moins d'examens redondants et inutiles), l'alignement progressif du taux de
remboursement des forfaits techniques sur celui des actes intellectuels et la mise en place de la DRIMBOX, outil
numérique permettant d'intégrer les examens d'imagerie dans le dossier médical partagé (DMP), afin d'éviter les
actes répétés coûteux. Ces mesures pragmatiques – car tirées de l'expérience au quotidien – pourraient
produire leurs effets dans les meilleurs délais, à rebours du projet prévu de baisses tarifaires massives
pratiquées de manière indistincte avec pour effet délétère de bousculer l'équilibre économique des structures
d'imagerie, en particulier dans les territoires les plus fragiles et de menacer l'accès aux soins pour les patients.
Au regard de ces éléments et du contexte politique incertain, il lui demande s'il ne lui apparaît pas plus sage
d'engager l'assurance maladie et les professionnels dans un nouveau cycle de concertation et de rapporter sine
die le délai d'entrée en vigueur de la nouvelle convention tarifaire prévue initialement au 30 septembre 2025.
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